
Les Agendas d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP)

Les Ad’AP depuis le 1er avril 2019

Les obligations des propriétaires et/ou 
gestionnaires

Depuis le 1er avril  2019, la mise en accessibi l ité des 
établissement recevant du public (ERP) existants continue 
sans possibil ité d’étaler les travaux sur plusieurs années  :  le 
dépôt d’un agenda d’accessibil ité programmée (Ad’AP) 
n’est plus possible.

Pour les ERP non couverts par un Ad’AP, les propriétaires et/ou 
gestionnaires  doivent déposer une demande d’autorisation de travaux 
(cerfa 13824*04) pour chaque établissement et réaliser les travaux dès 
l ’autorisation administrative délivrée.

Pour ceux couverts par un Ad’AP, approuvé par le préfet, ce dispositif  se 
poursuit avec la mise en œuvre des travaux et le suivi  dans le délai  de 
l ’Ad’AP. 

Au fur et à mesure de la programmation des travaux, les demandes 
d’autorisation de travaux (cerfa 13824*04) seront déposées en mairie.

I l est possible de demander la modification d’un Ad’AP approuvé en cours 
de la mise en œuvre (cerfa 15850*01) pour  :

- intégrer de nouveaux ERP ou IOP (exemples   :  en cas d’acquis it ion de nouveaux ERP 
non conformes,  transfer t  communes  vers  EPCI . . . )

-  modifier la durée de l ’Ad’AP, la durée maximale légale n’ayant pas été 
octroyée initialement.  

Si l ’Ad’AP comporte plus d’une période (3ans),  i l  doit être adressé au préfet 
un point de situation à 1 an ainsi  qu’un bilan de l ’avancement des travaux 
réalisés à la moitié et à la fin de l ’agenda.

Suivant les engagements de l ’Ad’AP, à la fin des travaux et à l ’occasion des 
bilans des travaux lorsque celui-ci  comporte plusieurs établissements et 
d’une durée supérieure à trois ans, une attestation  est à adresser à 
l ’adresse ci-après et à la mairie dans les deux mois qui suivent l ’achèvement 
des travaux et actions de mise en accessibil ité  :  

I l  existe un formulaire en l igne d’attestation d’accessibil ité pour un ERP 
suivant sa catégorie, pour rappel  :  

- ERP de 5eme catégorie,  attestation sur l ’honneur du propriétaire et/ou 
gestionnaire avec justif icatifs

- ERP de 1ere à 4eme catégorie,  attestation établie par un contrôleur 
technique ou un architecte n’ayant pas participé aux travaux Fi
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4  A r t icle R 1 65-11  du  code de la  constr uct ion  et  de l 'h abitat ion (CCH. Un  
agenda d 'access ib i l i té  programm ée approuvé peut  être  m odif ié  pour  pren dre 
en  com pte l 'évolut ion  du patr imoine sur  lequel  i l  por te  ains i  que pour  en  
changer  la  durée.

 4 A r t ic le  R 165 -13 du  CCH re lat i f  à  la  dem ande de prorogat ion  des  délais  
d 'exécut ion

4 A r t ic le  R  165 -16  du  CCH :  Lorsqu 'un agenda d'access ibi l i té  program mée 
com por tant  p lus  d 'une pér iode est  approuvé,  le  propriéta ire  ou l 'exploitant  
adresse  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par  pl i  recommandé avec  
demande d 'av is  de récept ion,  a ins i  qu 'à chacun e des  commiss ion s  pour  
l 'access ibi l i té prévues  à  l 'ar t icle  L .  2143-3 du  code général  des  col lect iv i tés  
terr itor ia les  des  communes  concern ées  :
- u n point  de s ituat ion  sur  la  mise  en œuvre de l 'agenda à  l ' i ssu e de la  
prem ière  année ;
- un bi lan des  t ravaux et  autres  act ions  de mise  en  access ibi l i té  réa li sés  à  la  
moit ié  de la  durée de l 'agenda ;
- un  bi lan de f in  d 'agenda dans  les  deux m ois  qui  su iven t l 'ach èvem ent  de cet  
agenda.
Un arrêté  du min ist re  chargé de la  constr uct ion précise  le  contenu  m in im al de 
ces  documents.
Ces  docum ents  son t  établ is  par  le  maît re  d 'ouvrage ou le  m aît re  d 'œuvre,  qui  
peut  être  l 'architecte  qui  su it  les  t ravaux .

4 A r t ic le  R 165-17 du CCH relatif  à  l ’attestation d’achèvement des 
travaux

Besoin d’informations ?
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